
     Séjour                      Prix : 256 € 
   randonnée                 transport compris        

pédestre 
 
 
 
 

Charente-Maritime 
Pays royannais et estuaire de la Seudre 

 
du vendredi 27 au dimanche 29 septembre 2024 

 
 

                         niveaux 1, 2 et 3 

                                                        
La Charente-Maritime compte plus de 450 km de côtes et nous vous proposons d'en découvrir 
une partie, autour de Royan jusqu'à Mortagne-sur-Gironde. Avec d'infinies nuances de bleu 
qui se répartissent harmonieusement entre mer et ciel c'est un superbe littoral fait de longues 
plages de sable, de falaises de calcaire, de pinèdes ombreuses où stations balnéaires 
alternent avec villages historiques.  
Nous irons également sur les chemins de la Seudre, dans un paysage complexe dessiné par la 
géométrie des casiers d'eau, anciennes salines converties en bassins ostréicoles. 
                            

~~~~~~~~~~~~ 
 
Programme (avec distances approximatives - dénivelé quasiment nul) :  
 

>vendredi 27/09 : - niveau 1, 2 et 3 : découverte de la pointe de Suzac (St-Georges-de-Didonne) où se 
trouve un ensemble de fortifications militaires qui révèlent son importance stratégique au cours de l'Histoire.  
A 15h00 balade en bateau (2h15) pour admirer les grandes curiosités de l'estuaire de la Gironde (Phare   
de Cordouan, grottes troglodytes de Meschers, baie de Royan…) 
 

>samedi 28/09 : Estuaire de la Seudre entre terre et marais, de Chaillevette à Mornac-sur-Seudre (un 
des plus beaux villages de France). Dégustation d'huitres possible. 
- niveau 1 : 14 km / - niveau 2 : 17 km / - niveau 3 : 20 km  
 

>dimanche 29/09 : - niveaux 1, 2 et 3 : découverte de Talmont-sur-Gironde, encore un des plus beaux 
villages de France, niché sur un promontoire rocheux et dominé par l'église Ste Radegonde. 
Puis balades à Mortagne-sur-Gironde, qui offre l'un des plus beaux points de vue sur les paysages de 
l'estuaire :  
- niveau 1 : 10,5 km / - niveau 2 : 13 km / - niveau 3 : 15 km  
 

Ce programme pourra être modifié en cas de force majeure, d'impératifs sécuritaires ou de capacité des 
participants. 



Départ de Toulouse vendredi 27 septembre à 7h de Jolimont (rendez-vous à 6h45) 
Nous n'irons à l’hébergement que  le  soir, les participants devront donc être dès le matin en tenue de randonnée 
et avoir avec eux le pique-nique du midi.  
 
Retour : arrivée à Toulouse dimanche 29 septembre vers 21h00 
 
Hébergement : Centre de Vacances à Meschers sur Gironde en chambre de 2 ou 3 avec la ½ pension 
Pas de chambres individuelles. 
Linge de toilette non fourni. 
 
A emporter : sac à dos de 30 l. environ pour les affaires de la journée, chaussures et vêtements 
adaptés à la pratique de la rando, protection contre le soleil, la pluie, petite pharmacie personnelle, eau 
(1 litre à 1 litre et demi),  
Vêtements de rechange, serviette et affaires de toilette seront dans un petit sac à part. 
 
Transport : en car (départ le vendredi matin en tenue de rando).  
 
Encadrement : André Simonetti, Robert et Michel Raynaud 
 
Groupe : 35 participants (hors encadrants). 
 
Prix : 256 euros à payer à l'inscription. Etalement possible : 56 € à 
l'inscription et chèque de 200 € à remettre à l'inscription encaissé le 10/09/2024 
ou restitué contre paiement par CB. 
 

-Il comprend :  
- la demi-pension  
- la balade en bateau de 2h15 environ le vendredi 
- le transport en car  
- l'encadrement par des animateurs bénévoles habilités. 
 

-Il ne comprend pas :  
- les pique-niques du midi (possibilité de les commander à l'inscription à 8,5 € pièce) 
- les boissons, les dépenses personnelles,  
- l'assurance annulation 
 
Documents officiels à emporter : carte d'adhérent Pyrénées Club, carte vitale. 
 
Date limite d'inscription : 5 septembre 2024 
 

ATTENTION 
Ce séjour est réservé aux adhérents à jour de leur cotisation, ayant effectué au minimum une sortie à la journée avec le Pyrénées Club. 
 

 

L'inscription à ce séjour est soumise à l'acceptation de la présente fiche technique et des conditions générales de vente du Pyrénées Club, en 
particulier: 
Désistement : en cas de désistement, dans tous les cas, 15 € seront retenus pour les frais de dossier par le Pyrénées Club. Le solde ne sera 
remboursé que si la place est revendue à un adhérent inscrit sur la liste d’attente. 
Annulation par le PyC : le Pyrénées Club se réserve le droit d’annuler le séjour si le nombre minimum d’inscriptions n’est pas atteint. Les 
sommes versées sont alors intégralement remboursées. 

 
 
 
     

     
 
 
 
 
 
 

Association Pyrénées Club de France, 8 rue de la Colombette 31000 Toulouse 
Immatriculation n° IM094120001 de la Chambre des associations (CDA) 94100 Saint-Maur-des-Fossés 

Garantie financière : Groupama Assurance-Crédit & Caution, 8/10 rue d’Astorg 75008 Paris 
Assurance RCP MAIF, 200 avenue Salvador Allende 79000 Niort.                    


